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PRÉFET DE LA RÉGION 

HAUTS-DE-FRANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 

DISPOSITIF  « PRESTATION DE CONSEIL  
EN RESSOURCES HUMAINES POUR LES TPE / PME » 

 
 

APPEL A PROJETS 
 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE  
« PORTEURS D’OPERATIONS » 

 
 

 
 

 
 

Le dossier de candidature ainsi que les pièces justificatives demandées, sont à adresser (par voie 
électronique) à : npdcp.tpe-pme@direccte.gouv.fr  
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1. Informations sur le porteur de projets  
 

Nom de la structure porteuse   
Contact (Préciser la fonction)  
Téléphone   
Adresse mél   

 

2. Présentation de la structure porteuse de projets  
 

Détailler ci-dessous votre expérience en matière de mobilisation d’entreprises, notamment sur le volet des ressources 
humaines. Préciser le nombre de TPE-PME présentes dans le réseau de la structure. 

 

 

 

 
Détailler ci-dessous l’implantation territoriale de la structure. 

 

 

 

 

3. Description de l’action  
 

Compléter la partie 3.1 du dossier formulaire CERFA 12156*04 en précisant notamment les points suivants : 
- Mode de choix des prestataires référencés 
- Nombre et typologie d’entreprises visées 
- Méthodologie de mise en œuvre de l’opération   
- Modalités de gouvernance de l’opération 
 

 

4. Données budgétaires 
 

Subvention de l’Etat demandée : ………€ 
NB : le plan de financement est à préciser dans le dossier formulaire CERFA 12156*04.  

 

5. Pièces justificatifs à joindre au dossier   
 

Pour tous les organismes  
 Le présent dossier complété ;  

 Le formulaire CERFA 12156*04 - Demande de Subvention (https://www.service-
public.fr/associations/vosdroits/R1271 ) dûment complété ; éventuellement y joindre une annexe 
descriptive du projet ; joindre une attestation de récupération (ou non) de la TVA ; 

 Les statuts de la structure, la liste des membres du conseil d'administration et du bureau précisant leur 
qualité professionnelle ;  

 Le cas échéant, un extrait Kbis, l’inscription au registre ou répertoire concerné ; 

 Les comptes de l’année N-1, et le rapport du commissaire aux comptes, signés et portant le cachet de la 
structure porteuse ;  

 Un relevé d’identité bancaire complet, comportant la référence IBAN ;  

 La fiche d’inscription au répertoire INSEE pour confirmer le SIRET et l’activité de l’établissement ; 

 Eventuellement un certificat des autres cofinancements sera à fournir.  

 
Pour les associations  

 Copie de la publication au JO, ou copie du récépissé de déclaration à la Préfecture 

 

Cachet et Signature du/de la dirigeant(e) de la structure 
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